
Dans le numéro de mars 2024 du Palaiseau Mag, le maire et sa majorité 
se félicitent à nouveau d’agir pour “la création d’une gare de la ligne 18 
au sein du quartier Camille Claudel.”

Une gare envisagée en réalité… aux Marnières
L’emplacement de cette gare, “au sol” en sortie de tranchée couverte, se trouve en réalité au niveau 
des Marnières, zone boisée et agricole du Pileu, à près de 1 km du quartier Camille Claudel, sensé donné 
son nom à cette gare (seul un puits technique se trouve en bordure de ce quartier).
Cette gare se situerait dans une zone dépourvue d’habitations dans un rayon de 900 m. Or, la Société 
du Grand Paris conditionne, à ce jour, toute nouvelle gare à une forte densité de population.

Impliquant l’urbanisation de 9 ha de terres agricoles et 5 ha boisés
Face à cette exigence, le maire a décidé de faire adopter lors du conseil municipal du 5 février 2024, 
sans débat ni concertation préalable, un avis demandant le déclassement de 9 hectares de terres 
agricoles et au moins 5 hectares boisés, protégés aujourd’hui par le nouveau Schéma Directeur de 
la Région Île-de-France (en jaune et jaune hachuré sur le plan). Nous avons conscience que de nombreux 
habitantes et habitants ont exprimé le souhait d’une gare pour le quartier Claudel. Nous considérons 
cependant que l’obtention d’une nouvelle gare ne peut se faire à n’importe quel prix.

Avec un impact considérable pour les quartiers du Pileu et du Plateau
Des opérations immobilières du même type que celles engagées sur le reste du plateau de Saclay 
seraient donc réalisées sur les zones rendues urbanisables. Les impacts seraient par conséquent 
considérables pour les habitantes et les habitants des quartiers avoisinants du Pileu et du Plateau 
et plus largement pour Palaiseau. Pour rappel, le nouveau radar de l’aviation civile construit en 2017 
en remplacement du radar “ballon” permet désormais des constructions jusqu’à 15 étages.

Ligne 18 : projet de gare dite “Camille Claudel” 
les Palaisiennes et les Palaisiens ont droit à la vérité !



Une orientation contradictoire 
avec l’objectif de “zéro 
artificialisation nette”
Cette orientation prise par la majorité muni-
cipale de Palaiseau va totalement à l’encontre 
des objectifs affichés par le conseil régional 
d’Île-de-France qui ambitionne d’être une 
région “pionnière” à l’horizon 2040 en attei-
gnant le “ZAN” (zéro artificialisation nette). 
Et ce, alors que Palaiseau détient déjà le 
record d’artificialisation des sols ces dernières 
années, et de loin, devant toutes les communes 
alentour.

Nos propositions pour le quartier Camille Claudel
En termes de transports, la priorité est d’améliorer la fréquence des bus en site propre qui desservent 
le quartier Camille Claudel. Le bus resterait le moyen le plus rapide de rejoindre le RER B si l’on compare 
avec la ligne 18 nécessitant d’emprunter cinq escalators consécutifs depuis les quais du futur métro.
Enfin, nous sommes favorables à l’achèvement de l’écoquartier Camille Claudel avec une offre de 
logements adaptée qui permettra aussi l’équilibre économique de la chaufferie biomasse (parcelle située 
au sud de l’axe de l’A126 - zone en gris foncé sur le plan) tout en conservant et en agrandissant les 
jardins partagés des Grands Bilhaus, chemin de Vauhallan (zone en vert sur le plan).

Le groupe municipal CEPAL
Palaiseau, le 15 mars 2024
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Vous partagez nos valeurs? La vie locale vous intéresse? N’hésitez plus : rejoignez-nous !

Vous pouvez prendre contact auprès de membres de l’association 
ou bien envoyer un message à contact@cepal91120.org

  cepal91120.org  @cepal91120  @cepal_91120

Palaisiennes, Palaisiens, votre avis nous intéresse !
Afin de tenir compte de vos attentes et de vos priorités pour l’avenir de notre 

commune, nous mettons à votre disposition un questionnaire en ligne.
N’hésitez pas à vous exprimer depuis notre site cepal91120.org 

ou via le QR code ci-contre.

Faire le choix, comme le portent le maire et sa majorité, 
de sacrifier 14 hectares supplémentaires de terres agricoles 
et de bois au profit de programmes immobiliers d’ampleur 
est lourd de sens.
Un sondage ‘‘pour ou contre une gare Camille Claudel’’ sans 
information sur les enjeux ne peut tenir lieu de concertation 
et d’approbation de la part des Palaisiennes et des Palaisiens 
dans leur ensemble.

Laurent CARO
Conseiller municipal CEPAL de Palaiseau 
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